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C'est évidemment vers vous que vont tout d'abord mes pensées. En accordant
votre confiance à la liste « Ensemble pour Saint Rambert », vous nous avez
fait un grand honneur : nous vous en remercions chaleureusement et met-
trons tout en oeuvre pour être à la hauteur de vos légitimes attentes.

v Nous tenons à rassurer les rambertois dont les suffrages se sont portés sur
l'autre liste : plus encore que nous n'avions déjà prévu de le faire, le faible écart
final nous impose de prendre en considération les idées défendues par ceux qui
vont siéger à nos côtés. L'écoute est une vertu, sachons la mettre à l'honneur.

v Si cette élection marque une rupture, car elle amène un renouvellement
important du conseil municipal et montre que les rambertois en avaient assez d'un
certain mode de gestion, notre action doit également revêtir le visage de la 
  continuité. Elle doit s'inscrire à la suite du travail des maires et des nombreux
conseillers municipaux qui nous ont précédés dans la longue histoire de notre
commune.

v Au delà des divergences que nous pouvons avoir sur les questions nationales,
l'action de tout le conseil municipal doit s'inscrire dans une perspective locale :
rassembler les rambertois
autour d'un projet de vie commun

v Faire de Saint Rambert une commune apaisée, loin du tumulte et des coups
bas des campagnes électorales, dans laquelle l'intérêt général soit au coeur de
tous les projets, de toutes les réflexions : voilà notre objectif pour les 6 années
à venir.

v Face aux vastes chantiers qui s'ouvrent devant nous, notre approche sera 
toujours de concilier l'ambition et le réalisme. Les moyens financiers des collec-
tivités locales, et tout particulièrement de notre ville, obligent en effet à la 
prudence. Naturellement, l'intercommunalité est une solution ; la Communauté de
Communes « Porte de Drômardèche » doit être vue comme une chance. Si elles
demeurent quelque peu méconnues du public, notamment en termes de compé-
tences, ces structures représentent l'avenir. Elles doivent concourir au seul 
objectif que doit se fixer tout élu : faire que votre vie, demain, soit plus 
agréable qu'aujourd'hui. 

v Certains se sont étonnés du fait qu’il n’y ait pas de lettre municipale pour
Avril, Mai et Juin. Plusieurs raisons à cela : 

- Une panne mécanique chez l’imprimeur
- L’attente des résultats du recours introduit par la liste « Expérience et Avenir 2014 »
contre les résultats des élections municipales.

En date du 3 juin dernier, le Tribunal Administratif de Grenoble a rendu son 
jugement. La « Protestation de Monsieur ORIOL et autres a été rejetée ».

Le Maire,
Vincent BOURGET

Chers Rambertoises et Rambertois,

Le mot du Maire
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Perception : 04 75 31 01 90
Hôtel de Ville - 3, Place de Bonrepos (place de la Mairie)
• Lundi : 8 h 15 - 12 h 15 - Fermée l’après midi
• Mardi : 8 h 15 - 12 h 15 - 13 h - 16 h 15
• Mercredi : Fermée le matin  - 13 h - 16 h
• Jeudi : 8 h 15 - 12 h 15 - 13 h - 16 h
• Vendredi : 8 h 15 - 11 h 45 - Fermée l’après-midi
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URGENCES
GENDARMERIE : 17 ou 04 75 31 00 25
POMPIERS : 18
SAMU (astreintes médicales nuit et week-end) : 15
URGENCE SECURITE GAZ : 0 800 473 333

MÉDECINS
Cabinet médical, 15 Place du 8 Mai 1945
Dr Jean-Michel FOURNET : 04 75 31 00 10
Dr Pierre-Yves ROJAT : 04 75 31 04 90

Cabinet médical Les jardins d’Olympe , Chemin Romanais, Place Olympe
04 75 31 10 66
Dr Laurent TURLUT 
Dr Véronique VOILQUIN 

Cabinet Médical des Collines, 18 avenue du Dr L.Steinberg - 04 75 31 18 18 
Dr Denis ROY 
Dr Frédérique MANGIN STEINBERG 
Dr Jacques DREYFUSS

OSTÉOPATHES 
Marine LIROLA : 2 avenue Pierre Semard - 04 75 31 22 61 ou 06 75 89 07 65
Aymeric DE VERON DE LA COMBE : Les Jardins d’Olympe - 06 51 44 01 51

MASSEUR KINÉSITHERAPEUTE
Patrick GIRAUD - Place du 8 Mai 1945 - 04 75 31 02 17

DIÉTÉTICIENNE NUTRITIONNISTE 
Marie-Christine Chapelon - 18 avenue du Dr Lucien Steinberg - 07 81 42 45 11
Consultations sur rendez-vous au cabinet et déplacements possibles à votre domicile.

DENTISTES 
Cabinet dentaire, 15 Place du 8 Mai 1945 : 04 75 31 28 59
Dr Thomas ROJAT

Cabinet dentaire Les Pommettes, 20, route d’Anneyron, : 04 75 31 00 68
Dr Catherine AUDRA 
Dr Gérard REMONAY
Dr Guillaume HENRION 

PHARMACIES
Wilfried CAPEVAND - 20, av. Dr Lucien Steinberg : 04 75 31 00 22
Lasne VERCHIER - 42, av. Dr Lucien Steinberg : 04 75 31 01 03
Nuits - Dimanches - Jours Fériés : 04 75 03 02 53

LABORATOIRE D’ANALYSES MÉDICALES
ANNIE LECLER, 32, av. Dr Lucien Steinberg : 04 75 31 28 32
septembre à juin : du lundi au vendredi de 7h30 à 12h30 et de 14h à 18h.
juillet et août : du lundi au vendredi de 7h30 à 12h30 et de 14h à 17h30.

CENTRE DE SOINS INFIRMIERS
A Domicile Soins et Services Rambertois (ADSSR). 
1, Impasse des Claires, 26140 Saint Rambert d’Albon
Tél. 04 75 31 04 32 et Fax 04 75 31 10 81. Urgence : 06 87 20 47 12
Service de garde assuré tous les dimanches et jours fériés ainsi que les appels de nuit.

CABINET LIBÉRAL D'INFIRMIERS RAMBERTOIS
57 avenue du Dr L. Steinberg - 26140 Saint-Rambert-d’Albon
Tél. 04 75 31 37 08
Nathalie DUMAS - Céline CHAPUS - Nelly MORFIN - Frédéric AVENAS - Sylvain DUMAS
Permanences au cabinet : sur RDV tous les jours, week-end compris 

MEDIATHÈQUE Jean-Marc BERNARD
Le Victoria – 11B, Place du 8 Mai – Tél. 04 75 31 04 73
Horaires : Lundi 15 h - 18 h. Mercredi 15 h - 18 h + 1er mercredi du mois
9 h 30 - 11 h. Vendredi 9 h - 11 h et 14 h - 17 h. Samedi 10 h - 12 h.

MAIRIE, 3 place de Bonrepos :
Tél. 04 75 31 01 92 - Fax : 04 75 31 27 33
Ouverture du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h.
Le samedi de 9 h à 11 h.

E-mail : contact@ville-st-rambert.fr
Vous pouvez régulièrement retrouver toute l'actualité sur
notre site Internet : www.ville-st-rambert.fr

Service des passeports biométriques :
lundi, mardi, jeudi : 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00

DÉCHETTERIE
Z.A. Les Payots 26140 ANDANCETTE : 04 75 03 05 85
Les horaires Eté et Hiver changent en même temps que le
changement d’heure calendaire
Horaires d’hiver : du lundi au samedi de 09 h 00 à 12 h 00 et de
13 h 00 à 16 h 30 .
Horaires d’été : du lundi au samedi de 08 h 00 à 12 h 00 et de
13 h 00 à 18 h 00

CABINET LIBÉRAL D’INFIRMIÈRES
56 Avenue du Dr Lucien Steinberg - 04 75 03 56 63 
Adeline CHABERT et Ludivine GIRARD 
Soins infirmiers à domicile ou au cabinet sur rendez-vous

CABINET « Le Laurlie » - 4, lotissement du Soleil Levant II
Viviane BERTHON, Psychologue : 06 31 26 21 28 
Martine CHENAVAS-BOURRAT, Psychologue clinicienne : 06 85 09 36 44
Sarah FRUH, Psychomotricienne : 07 60 75 59 42
Marlène BALLANDRAS, Orthophoniste : 04 75 23 11 41 
Aurélie SISTI, Orthophoniste : 04 75 23 11 41
Coralie VICENTE, Orthophoniste : 04 75 23 11 41 

MAISON DE RETRAITE
La Voie Romaine - Chemin de Milan : 04 75 31 39 00
E.Mesnier : DIRECTRICE

TÉLÉALARME
En cas de besoin pour les personnes âgées, le S.M.I.G.T.A. (Syndicat Mixte
Intercommunal de Gestion du Télé Alarme) vous proposera un appareil en liaison
directe et rapide avec les services hospitaliers de Saint-Vallier.
S.M.I.G.T.A. : Place du Tunnel - BP 66 - 26240 SAINT-VALLIER 
Contactez :
La Mairie : 04 75 31 01 92 
Olivier JACOB - Nathalie POULET  

VÉTÉRINAIRE
Dr Alain ARNAUDON, 39, av. de Lyon (sauf le dimanche) : 04 75 31 14 88

TAXIS-AMBULANCES
ADN 26 : 04 75 31 15 50
Laurent DE RICHAUD : 04 75 31 00 47
SARL VALLON : 04 75 23 23 23
TAXIS FURNON : 06 60 68 60 60

POLICE MUNICIPALE
Tout objet trouvé sur la voie publique est déposé en mairie.
Contacter les agents au 06 09 41 39 75 ou 06 19 47 06 05.

ENFANCE MALTRAITÉE : 119   -   SNCF VOYAGEURS : 36 35 



Infos Mairie… La nouvelle municipalité 2014 - 2020
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Vincent BOURGET
Maire.

Pierre CHAUTARD
1er Adjoint chargé des Commissions de
quartier, de la Culture et du centre
social et culturel municipal.
69 ans, marié, père et grand père. Ancien
directeur du Foyer d’Animation
Rambertois de 1975 à 1999, retraité. 
Il assume depuis de nombreuses  respon-
sabilités associatives, en particulier
auprès des personnes âgées, au plan local
et intercommunal.

Audrey DELALEX
2e Adjointe
chargé des Affaires scolaires.
36 ans, secrétaire, un enfant. Originaire
de Haute Savoie, elle s’installe sur la com-
mune en 2004. Présidente du sou des
écoles de 2008 à fin 2010, elle en est tou-
jours un membre actif. Aujourd’hui, elle
est aussi élue en tant que parent d’élèves
délégué, au Conseil d’Administration et au
Conseil de Discipline  du collège Fernand
Berthon. Enfin, elle est Conseillère 
municipale depuis 2008

Jean-Marc TAIRRAZ
3e Adjoint chargé du budget, des
Finances et du Personnel.
43 ans, marié, 3 enfants. En provenance
de la région lyonnaise, il s’est
installé à Saint-Rambert d'Albon en 2004.

Monique ARNAUD
4e adjointe chargée de l’Économie, du
commerce de l’artisanat, et de l’agricul-
ture.
60 ans, 3 enfants et 6 petits enfants.
Fonctionnaire territoriale, elle habite
Saint-Rambert-d’Albon depuis 2007. Elle
est membre de plusieurs associations
rambertoises, (Secours catholique,
comité de jumelage et ASER -
Association pour la Sauvegarde de
l'Environnement Rambertois).

Olivier JACOB
5e Adjoint chargé de la Solidarité, des
Personnes âgées et des Questions de
santé
31 ans, marié, Assistant social au sein
d’une collectivité territoriale.
Parallèlement à ses études, il a aussi
été animateur au Centre Social de
Saint Rambert d’Albon. Depuis près de dix
ans, il est actif dans le tissu
associatif rambertois.

Fatiha HAMDANI
6e Adjointe chargée de l’Aide sociale, de
la Jeunesse et des Associations sportives
44 ans, Rambertoise depuis 37 ans, elle
est depuis plus de 20 ans bénévole dans
plusieurs associations : dont l’ASR GYM et
l’AJR (Association Jeunes  Rambertois).
Elle est conseillère municipale depuis
2008.

SERGE MARTIN
7e Adjoint chargé de l’Urbanisme et des
travaux sur les biens communaux
41 ans, marié, 2 enfants, il habite à
Saint-Rambert-d’Albon depuis 7 ans. 
Il travaille à l’entreprise EDF, il est depuis
10 ans, responsable des activités cultu-
relles et sociales.
Investi dans la vie associative, il est
depuis 2 ans Président du Sou des  écoles
de Coinaud.

CHANTAL PARRIAT
8e Adjointe chargée de l’Environnement,
du Cadre de vie et de la Sécurité
50 ans, mariée, 3 enfants, 1 petite fille,
Elle est opératrice sur machine chez
Alphaform. Installée à St Rambert d'Albon
depuis 1984, elle demeure au hameau de
Coinaud depuis 7 ans.

JEAN-YVES ANDREATTA
61 ans,
instituteur à la retraite.

JEAN-PIERRE ANDROUKHA
66 ans,
Receveur des Postes retraité.

YVES ARCHIER
60 ans, commerçant.

PIERRE BARJON
49 ans,
Chef des ventes automobile.

AURORE BATALLER-
ESTRUCK
26 ans, étudiante en bac + 4.

ANNE BRUN
42 ans,
fonctionnaire territoriale

ROSE-MARIE CHAUTANT
67 ans, Commerçante retraitée

HORACIO DAS NEVES BICHO
57 ans, conducteur routier dans
l'entreprise Norbert Dentressangle

YOUSSEF ELKHCHINE
22 ans, titulaire d'une licence 
de Droit privé, Étudiant en
Master de Droit des affaires.

GUILLAUME EPINAT
40 ans, Contrôleur
principal au Trésor public

CATHERINE MAGNAT
50 ans, mère au foyer

GÉRARD ORIOL
70 ans, retraité

NATHALIE POULET
36 ans, en congé parental.

ANNE-MARIE RAOUT
68 ans, retraitée

THIERRY ROUSSERIE
36 ans, travaille dans
l'industrie chimique

CHRISTOPHE SAMIER
40 ans, agent SNCF

MARYSE SANCHEZ
58 ans, Assistante
maternelle agréée

BLANDINE SARASAR
34 ans, 3 enfants,
Animatrice socio-culturelle.

MARIE-JOSEPH SAUVIGNET
64 ans, Enseignante Retraitée

ANGELIQUE VEYRAND
33 ans, informaticienne

Conseillers communautaires à la Communauté de
communes Porte de DrômArdèche :
Vincent BOURGET
Pierre CHAUTARD
Audrey DELALEX

Monique ARNAUD
Olivier JACOB
Gérard ORIOL
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La foire de Saint-Blaise 2014 : un bon cru
La traditionnelle foire de printemps du 9 mars dernier a
renoué avec le succès en partie grâce à la clémence du
temps. Les chalands étaient nombreux à parcourir le coeur
de ville où s’étaient installés les marchands forains. Couplé
avec le marché des produits régionaux et artisanaux, cette
animation annuelle organisée par l’Association F.O.I.R.E. et
Événements a offert un dimanche riche en convivialité et
bonnes affaires aux Rambertois. Il ne faut oublier les plus
jeunes qui ont pu profiter des plaisirs de la fête foraine qui
accompagne tous les ans ce grand marché en plein-air.
En parallèle, les visiteurs amateurs de brocante ont aussi
pu chiner sur le marché aux puces qui avait envahi la place
du 8 mai. Cette manifestation récurrente, à l’initiative du
comité des fêtes, a complété l’offre en animation de ce
dimanche et a permis à tous de passer une journée agréa-
ble à leurs goûts !

Vie locale et municipale

Nouvelle adresse de l’office de tourisme
Avec la création de la communauté de communes Porte de
DrômArdèche, les offices de tourisme de la Valloire et du
Pays de Saint-Vallier ont fusionné pour créer une nouvelle
structure : Plein Coeur Tourisme qui assure la promotion et
la valorisation touristique de ce nouveau territoire inter-
communal. Il est désormais installé avenue Désiré Valette à
Saint-Vallier.
Contact : 04 75 23 45 33

contact@pleincoeurtourisme.com
www.pleincoeurtourisme.com

Nouveau Cabinet d’osthéopathe
Marine Lirola Ostéopathe D.O dans le centre de St Rambert
d'Albon, Avenue du Dr lucien Steinberg, transfère son 
cabinet au 2 avenue Pierre Semard à partir du mois de Mai
pour vous accueillir dans des nouveaux locaux plus adaptés. 
Les coordonnées téléphoniques restent inchangées : 
04 75 31 22 61 ou 06 75 89 07 65.

Nouveau numéro de la crèche les P’tits Loups
Suite à un accident de ligne téléphonique, la crèche s’est
vu attribuer un nouveau numéro de téléphone. Dorénavant,
pour la joindre, il faut composer le 04 27 45 76 57

Nouvelle adresse du Point Info Jeunesse
Le PIJ de la Communauté de Communes Porte de
DrômArdèche est à présent domicilié ZA Les Iles à 
SAINT-VALLIER.
L’adresse E-mail devient : pij@portededromardeche.fr

Évènements : Mardi 8 Avril 2014
Réunion pour la présentation des nouveaux élus :

Le 8 avril dernier, Vincent Bourget, nouveau maire de 
St-Rambert-d’Albon, recevait le personnel communal pour
lui présenter les élus.
La rencontre avait deux objectifs :
- que les agents et les élus fassent connaissance
- rassurer les personnels quant à l’avenir de leurs missions.
Tous doivent travailler dans la sérénité pour le bien de la
commune et de ses habitants.
Ce moment convivial a permis de nouer de nombreux
contacts.
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Le salon de l’habitat
Cette année était exceptionnelle pour les organisateurs du
salon, puisqu’ils fêtaient son 25e anniversaire. Les expo-
sants, au nombre de 84, proposaient aux visiteurs un large
éventail de biens et services destinés à se créer ou à amé-
liorer son « petit chez-soi ». Organismes bancaires,
constructeurs de maisons individuelles, entreprises de
second-oeuvre ou stands dédiés à la décoration, on y trou-
vait tout pour la maison, du sol au plafond. Une place de
choix a aussi été faite à l’écoconstruction et la présenta-
tion de matériaux contemporains et de technologies en
phase avec le développement durable et les économies
d’énergie. Cette manifestation, organisée par l’association
que préside Laurent Tardy, est un rendez-vous devenu
incontournable sur le territoire des portes de
DrômArdèche, apprécié et attendu autant par les expo-
sants que par les visiteurs.

Réunions de quartier

Près de 500 personnes ont participé aux
réunions de quartier organisées par la
municipalité
Tout au long du mois de mai, six réunions de quartier ont
été organisées par la municipalité pour proposer aux 
habitants de faire avec eux un "état des lieux" de leur 
environnement quotidien, et de formuler d'éventuelles 
propositions pour la mandature qui commence. 
Il semble que cette formule d'échanges directs avec les
élus ait été amplement appréciée par les rambertois,
puisque de réunion en réunion, leur nombre n'a cessé
d'augmenter. Pour la dernière rencontre qui concernait le
centre-ville, la salle des mariages était comble. En tout,
près de 500 personnes ont fait part de leurs difficultés à
vivre au quotidien les conséquences de ce que l'on appelle
généralement l'incivisme, que ce soit au niveau de la 
propreté, de la sécurité (la vitesse excessive notamment)
et de nombreuses autres péripéties dont beaucoup, comme
faisait remarquer le Maire Vincent BOURGET, ne relèvent
pas forcément de la collectivité. Il convenait en revanche
que de nombreuses améliorations pouvaient être appor-
tées, qui contribueront sans doute a améliorer la vie quo-
tidienne dans notre commune.

Propreté, stationnement et circulation au
premier rang des préoccupations des 
habitants
Tout au long des réunions étaient présents la plupart des
adjoint(e)s en charge des questions soulevées par les 

habitants. Avec plusieurs conseillers municipaux, ils ont
pris quartier par quartier une grande quantité de notes sur
les thèmes les plus divers. Ils entendent tirer le meilleur
parti de ces échanges et déterminer le plus rapidement
possible les grandes lignes...puis tous les aspects plus sec-
torisés des actions à mettre en place. 
Les élus indiquent que dans les priorités qui seront  
dégagées,  les questions de propreté, de circulation et de
stationnement seront au cœur d'une première série de
mesures. Mais la multitude de petits travaux dont la 
nécessité a été évoquée dans tous les quartiers et dans
tous les domaines fera l'objet d'un programme sur 
l'évolution duquel, au cours d'une nouvelle série de 
réunions en début d'année prochaine les rambertois 
pourront donner un point de vue intermédiaire. 
Rendez vous est pris !

Comité des Fêtes 
Par très beau temps, les fêtes de l’été du Comité des fêtes ont
tenu leurs promesses : Marché aux puces, fête de la musique,
spectacle, classes en 4, café-concert et bal ont rassemblé au parc
municipal, un public qui peu à peu, la fraîcheur arrivant, a 
apprécié tous ces moments conviviaux.



Communauté de Communes
Porte de DrômArdèche

Le « PIJ », au service des jeunes de
Porte de DrômArdèche
Le Point Information Jeunesse de la Communauté de
Communes Porte de DrômArdèche est un lieu d’accueil ouvert
et dédié à la jeunesse avec un accès libre, anonyme et 
gratuit à une source de documentation et à des moyens de
recherches ; chaque année, ce sont environ 300 jeunes qui
font appel à ce service.
On y trouve une documentation complète et accessible à
tous, un accès internet et une écoute personnalisée pour
aider les jeunes dans leurs recherches. Tous les thèmes
importants pour les jeunes sont abordés :
Emploi-Formation, Métiers, Logement, Sports, Loisirs, Santé,
Droits ...
Quelle que soit la motivation, la démarche ou le projet 
(formation/orientation, création d’une entreprise ou d’une
activité spécifique), le PIJ s’appuie sur un réseau local,
régional et national de différents partenaires pour informer
et accompagner les jeunes.
Le PIJ s’investit aussi dans d’autres domaines, aux côtés de
structures partenaires : interventions de prévention sur la 
« sécurité routière » et les « usages d’internet et des réseaux
sociaux » au sein des collèges, participation active au 
« Forum des métiers » en lien avec le Conseil Général, 
organisation d’un « Forum jobs d’été » intercommunal en
partenariat avec le Pôle Emploi et la Mission Locale, etc…
Pour découvrir ou joindre le PIJ :
Adresse : Quartier du Bas-Terraly, rue de 19 mars 1962 à 
St Rambert d’Albon
Tél : 04.75.68.60.33
Adresse mail : pij@portededromardeche.fr
Page facebook: www.facebook.com/pijccpda

Agenda
Le 23 mai : 15e édition de la fête des voisins
La fête des voisins initiée par Anastaze Perifan à Paris a fait des émules dans toute l’Europe. Il faut dire que ce rendez-
vous à la bonne franquette est un excellent moyen de faire connaissance ou de mieux connaître ses voisins et de renouer
du lien social de proximité.

Comme l’on fait plusieurs quartiers, le lotissement Bel Air avait 
profité de son bel espace commun (bien abriter du vent du midi)
pour honorer son doyen Monsieur Emile GONDIN (98 ans). Avec son
épouse Gilberte, ils ont été honorés par leurs nombreux amis du
lotissement qui ont posé pour la traditionnelle photo de famille.
Comme à l’accoutumée, la ville de Saint-Rambert-d’Albon est par-
tenaire de la manifestation.
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En conséquence, les résultats définitifs de l’élection sont
les suivants : 
Nombre d’inscrits : 3784
Abstentions : 1444
Blanc et Nuls : 131
Exprimés : 2209
Liste « Ensemble pour St-Rambert » : 1108 voix
Liste : « Expérience et Avenir 2014 » : 1101 voix

1) INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Conformément à l’article L.2122‐8 du C.G.C.T., la séance a
été ouverte sous la présidence de Monsieur Gérard ORIOL,
maire et doyen d’âge, qui, après l’appel nominal a déclaré 
installés dans leurs fonctions de Conseillers Municipaux :
Mmes, Mlles, MM. Vincent BOURGET, Audrey DELALEX, Pierre
CHAUTARD, Monique ARNAUD, Jean-Marc TAIRRAZ, Fatiha
HAMDANI, Olivier JACOB, Chantal PARRIAT, Serge MARTIN,
Nathalie POULET, Jean-Yves ANDREATTA, Anne BRUN, Yves
ARCHIER, Blandine SARASAR, Christophe SAMIER, Anne-Marie
RAOUT, Thierry ROUSSERIE, Aurore BATALLER-ESTRUCK,
Youssef ELKHCHINE, Angélique VEYRAND, Horacio DAS NEVES
BICHO, Catherine MAGNAT, Gérard ORIOL, Marie-Joseph 
 SAUVIGNET, Maryse SANCHEZ, Guillaume EPINAT, Rose-Marie
CHAUTANT, Pierre BARJON, Jean-Pierre ANDROUKHA.

2) ÉLÈCTION DU MAIRE
Présidence de l’assemblée Monsieur Gérard ORIOL, doyen d’âge.
Il a été ensuite procédé à l’élection du Maire à bulletin secret.
Il est rappelé les articles suivants du Code Général des
Collectivités Locales :
- Article L.2122‐7 :
Le Maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue.
Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la
majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin
et l’élection à lieu à la majorité relative.
En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.
- Article L.2122‐8 du Code Général des Collectivités Locales :
La séance au cours de laquelle il est procédé à l’élection du
maire est présidée par le plus âgé des membres du conseil
municipal.
1er tour de scrutin :
Bulletins trouvés dans l’urne 29
A déduire ……………… bulletin blanc 0
Suffrages exprimés 29
Majorité absolue 15
Ont obtenu :
M. Vincent BOURGET 22 voix
M. Gérard ORIOL 7 voix
Monsieur Vincent BOURGET ayant obtenu la majorité absolue
a été proclamé Maire et immédiatement installé.

3) DÉTERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS 
Sous la présidence du Maire nouvellement installé, le Conseil
Municipal a ensuite procédé à la détermination du nombre
d’adjoints.
En vertu de l’article L.2122‐2 du Code Général des
Collectivités Locales, la détermination du nombre d’adjoints,
relève de la compétence du conseil municipal, sans que ce
nombre ne puisse excéder 30% de l’effectif légal du conseil
municipal.
Pour Saint‐Rambert-d’Albon, l’effectif maximum est de huit
adjoints. Monsieur le Maire, propose la création de huit postes

d’adjoints au Maire. Le conseil Municipal, à l’unanimité décide
la création de huit postes d’adjoints.

4) ÉLÈCTION DE HUIT ADJOINTS
Il a été ensuite procédé à l’élection des huit adjoints à 
bulletin secret.  Il est rappelé les articles suivants du Code
Général des Collectivités Locales :
- Article L.2127‐7‐2 :
Dans les communes de 3500 habitants et plus, les adjoints
sont élus au scrutin de liste à la majorité absolue, sans pana-
chage ni vote préférentiel. Sur chacune des listes, l’écart entre
le nombre des candidats de chaque sexe ne peut être supérieur à un.
Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la
majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin
et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de
suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la
plus élevée sont élus.
Liste présentée par Monsieur Vincent BOURGET,
liste « ENSEMBLE POUR SAINT RAMBERT» :
1èr adjoint : Pierre CHAUTARD
2ème adjoint : Audrey DELALEX
3ème adjoint : Jean-Marc TAIRRAZ
4ème adjoint : Monique ARNAUD
5ème adjoint : Olivier JACOB
6ème adjoint : Fatiha HAMDANI
7ème adjoint : Serge MARTIN
8ème adjoint : Chantal PARRIAT

Liste présentée par Monsieur Gérard ORIOL,
liste « EXPERIENCE ET AVENIR 2014» :
1èr adjoint : Gérard ORIOL
2ème adjoint : Marie-Joseph SAUVIGNET
3ème adjoint : Rose-Marie CHAUTANT
4ème adjoint : Maryse SANCHEZ
5ème adjoint : Guillaume EPINAT
6ème adjoint : Pierre BARJON
7ème adjoint : Jean-Pierre ANDROUKHA

1er tour de scrutin :
Bulletins trouvés dans l’urne 29
A déduire ……………… bulletin blanc 0
Suffrages exprimés 29
Majorité absolue 15
Ont obtenu :
Liste « ENSEMBLE POUR SAINT‐RAMBERT » 22 voix
Liste « EXPERIENCE ET AVENIR 2014» 7 voix
La liste présentée par Monsieur Vincent BOURGET, Le Maire,
« ENSEMBLE POUR SAINT-RAMBERT » obtient la majorité
absolue.
Sont donc proclamés élus et immédiatement installés :
La liste « ENSEMBLE POUR SAINT-RAMBERT», présentée par
Monsieur le Maire, obtient la majorité absolue.
1èr adjoint : Pierre CHAUTARD
2ème adjoint : Audrey DELALEX
3ème adjoint : Jean-Marc TAIRRAZ
4ème adjoint : Monique ARNAUD
5ème adjoint : Olivier JACOB
6ème adjoint : Fatiha HAMDANI
7ème adjoint : Serge MARTIN
8ème adjoint : Chantal PARRIAT

Monsieur Vincent BOURGET, Le Maire, remercie à son tour, les
Rambertois et Rambertoises qui lui ont accordé leur confiance.

COMPTE-RENDU SYNTHÉTIQUE DES CONSEILS MUNICIPAUX du 28 mars 2014 ET DU 16 avril 2014
(L’intégralité des délibérations est consultable en mairie et sur notre site Internet)

DélibérationsConseils municipaux Opposition municipale 
Conformément à la loi n° 2002-276 du 27 février 2002

Une très faible majorité d’électeurs s’est prononcée le 
23 mars dernier pour l’installation d’une nouvelle équipe
municipale à Saint-Rambert-d’Albon.
Nous tenons vivement à remercier l’ensemble des électeurs
qui ont jugé nos orientations pertinentes et qui nous ont
accordé leur confiance lors de ce scrutin et tous les
Rambertoises et Rambertois qui nous ont accompagnés
durant ces 19 années pendant lesquelles nous avons 
oeuvré ensemble pour notre ville. De belles choses ont été
réalisées, beaucoup d’autres ont été lancées ou initiées.
Nous pouvons être fiers de ce bilan et de l’action conduite
au service de Saint-Rambert-d’Albon.
Le score est très serré – 1 101 voix contre 1 108 voix pour
la nouvelle majorité sachant que 38,16 % d’inscrits se sont
abstenus – ne permet pas de dire que ces résultats 
sanctionnent notre gestion de la commune ni même 
notre vision de son avenir.
Cet écart de sept voix ne démontre qu’une chose : en démo-
cratie chaque voix compte, et la majorité à toute élection
résulte d’une addition aussi simpliste que : une voix + une
voix + une voix + une voix, etc…
L’abstentionnisme fait le lit des minorités et met à 
mal le rôle de l’élu en tant que représentant de ses 
citoyens dans une assemblée. Effectivement, quelle 
est la légitimité d’un élu qui recueille 50 % des voix + 1,
sachant que seulement la moitié des électeurs se sont
exprimés : en réalité il n’a été choisi que par 25 % des
votants inscrits sur les listes électorales, mais ça lui 
a suffit pour remporter l’élection ! Tout ça pour dire 
que ce droit de vote que tant de pays nous envie, 
il faut l’exercer car c’est encore le meilleur moyen d’expres-
sion pour la majorité parfois trop silencieuse !
Les urnes ont parlées et nous seront 7 sur la liste
Expérience et Avenir 2014 à participer à cette nouvelle
mandature. Nous continuerons à défendre nos valeurs et 
nos idées. Nous participerons aux commissions et au conseil
municipal dans un esprit constructif tout en restant 
vigilant. Nous serons attentifs à la défense des intérêts 
de la ville en particulier à la Communauté de communes
Porte de DrômArdèche où nous avons un délégué. Sachez
que nous nous mobiliserons à chaque fois que cela nous 
semblera nécessaire.
Pour l’heure, nous restons à votre écoute et à votre 
disposition ! A très vite.

Gérard Oriol, Jean-Pierre Androukha, Pierre Barjon, Rose-Marie
Chautant, Guillaume Epinat, Maryse Sanchez et Marie-Jo Sauvignet.
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Vie Scolaire
Les Goélands
Temps forts culturels au collège Les Goélands

Comme chaque année, les projets culturels prennent une place
importante dans la vie du collège :
- Pour les élèves de 6e, participation au Prix des
Incorruptibles, avec les classes de CM2 du primaire 
Les Goélands, un moyen de renforcer le lien CM2/6e. 
À cette occasion, un auteur viendra à la rencontre des jeunes
lecteurs au mois d’avril : un moment très attendu de tous.
- Les classes de 5e participeront à la deuxième édition du 
« Concours de lecture des 5e », organisé par les Médiathèques
de St-Vallier et de St-Rambert d’Albon. Les élèves deviennent
jury littéraire et votent pour le livre qu’ils ont préféré. 
Les collèges publics de St-Vallier et St-Rambert participent
également à cette nouvelle édition.
- Les élèves volontaires des classes de 4e iront à la rencontre
de Johan Héliot, un auteur de littérature de jeunesse, à la
médiathèque de St-Vallier, au mois de Mai. Les rencontres sont
toujours des expériences très enrichissantes pour les jeunes
lecteurs.

Dernièrement, les classes de 4e et 3e ont assisté à la repré-
sentation théâtrale de « Inconnu à cette adresse » jouée par
la compagnie « Le théâtre du Songe ». Cette pièce de
Kreysman Taylor avait été étudiée par les élèves en cours de
français. Après le spectacle, un entretien avec les comédiens
a permis aux élèves d’enrichir leurs connaissances et de
répondre à leurs interrogations.

Récemment, les élèves latinistes des classes de 5e, 4e et 3e
se sont rendus à Vienne pour vivre une journée gallo-romaine
pleine d’émotions.
Toutes ces actions permettent de faire vivre les valeurs 
développées au collège Les Goélands : partage, ouverture,
plaisir, confiance en soi, … et de donner du sens aux ensei-
gnements.

Collège Fernand-Berthon
Fidèle à sa tradition d’humanisme, le collège
Fernand-Berthon accompagne les élèves dans
leur parcours scolaire aussi bien dans le

domaine intellectuel que dans le domaine sportif. On
dirait en latin « Mens sana in corpore sano » 
Un esprit sain avec les devoirs communs…
En ce milieu d’année, les élèves ont participé à un 
programme de devoirs par niveaux. En effet, à la veille des
vacances de Noël, après le 1er brevet blanc et les devoirs
communs de 4e d’une heure pour chaque matière du brevet,
une deuxième étape avant les échéances de fin d’année a
eu lieu mi-avril avec le brevet blanc n°2 dans les 
conditions de l’examen pour les élèves de 3e et des devoirs
communs de deux heures en 4e en français, mathématiques
et histoire-géographie.
Cette année les épreuves du brevet des collèges se dérou-
leront les jeudi 26 et vendredi 27 juin.
…Dans un corps sain avec les compétitions sportives
Les élèves du collège Fernand-Berthon se sont distingués
par leurs belles performances :
- au cross départemental avec la victoire de Théo
Chaussinand, le 4 décembre à Montélimar.
- En futsal, l’équipe à sept des minimes a gagné le 
championnat départemental le 26 février : bravo à toute
l’équipe !
- En gymnastique, l’équipe féminine est qualifiée pour les
championnats départementaux du 26 mars.

Nos équipes de Futsal : en bleu les benjamins qui ont fini cinquièmes, en blanc les

minimes qui ont terminé premiers

Réouverture de l’entrée principale le 12 mai dernier
Au retour des vacances de printemps, le collège Fernand-
Berthon le collège Fernand Berthon à retrouvé son entrée
traditionnelle protégée de la chaussée par un demi-cercle.
Les élèves Les élèves sont accueillis sous un porche 
les protégeant des intempéries et arrive dans une 
cour d’accueil, comprenant également un garage à vélos
sécurisé.
Les bureaux de la direction, de la gestion et du secrétariat
retrouvent leur localisation initiale mais intègrent des 
bâtiments restructurés et repensés.

Pour les inscriptions, merci de prendre rendez-vous avec 
le collège.

Contact collège F. Berthon : 30, rue des écoles
04 75 31 01 66
http://www.acgrenoble.fr/college/saintrambert.berthon/

Vie Scolaire
Les écoles s’expriment

Nathalie Revouy et Évelyne Pie-Guillaumin ont apporté
cette année leur soutien et leur expertise en la matière à
l'équipe enseignante pour préparer ce spectacle. Maurice
Couix était aux commandes de la régie lors des répétitions
et du spectacle. Nous profitons de l'occasion pour leur
adresser nos chaleureux remerciements.
L'actualité des écoles publiques en ce moment, c'est aussi
les nouveaux rythmes scolaires qui devront être normale-
ment mis en place en septembre 2014. Voilà un chantier
important à mener pour la nouvelle municipalité !

Contacts école élémentaire publique F et A Martin :
Olivier Berthier (directeur), école F. et A. Martin,
28 et 32 rue des écoles 26140 St-Rambert d'Albon
École Martin, cycle 3, garderie et études du soir :
04.75.31.02.67
ou Annexe Martin, cycle 2, cantine, garderie du matin :
04.75.03.83.90
Sur http://www.ac-grenoble.fr/ecole/martin.strambert
retrouvez l’actualité et les documents utiles aux nouveaux
élèves.

École élémentaire publique F. et A. Martin
Le 25 février 2014, le spectacle de chant de l’école a rassemblé plus de
800 Rambertoises et Rambertois à la salle polyvalente ! Les enfants des
15 classes de l'école ont présenté à leurs familles le fruit de leur travail
en musique (carillons) et chant choral.

Mieux connaître l’équipe de la médiathèque

Assises de gauche à droite : Marinette SATRE MAÎTRE, Catherine ROBERT, Evelyne
DESCHAMPS, Paulette PLEYNET, Geneviève COINDET, Nicole DURANTON
Debout, de gauche à droite : Monique Valette, Marie-Josèphe ROCHE, 
Marie JO SAUVIGNET, France POLLY, Lydie BUTTERLIN, Françoise VICHARD,
Paulette FELIX, Maryse MIRIBEL, Marie Thérèse ROJAT

L'équipe de la Médiathèque Jean-Marc Bernard, composée
de 14 bénévoles et d’une assistante de conservation, Lydie
BUTTERLIN, se réunit, chaque premier lundi du mois avec
un ordre du jour toujours très chargé.
Il s’agit d’abord de définir les plannings d’activité :
- des permanences
(5 par semaine assurées par 2 personnes)

- de l'accueil des classes des écoles F. & A Martin et 
St François-Les-Goélands

- des interventions de Lydie à l'école Pierre Turc Pascal.
- des rencontres avec les résidents de la maison de retraite     
de St-Rambert, assurées tous les quinze jours par 4 
bibliothécaires.

Les résidents de la Voie romaine accueillent toujours avec
beaucoup de plaisir les quatre bibliothécaires : Marie
Josèphe, Geneviève, Maryse et Monique et sont toujours
enchantés par les différentes activités qu'elles leur 
proposent : lectures (récits, contes, nouvelles ....), chants,
jeux, échanges sur la vie rambertoise et de leurs communes
d'origine, d'autrefois et d'aujourd'hui…

Cette réunion mensuelle permet également d'aborder les
sujets suivants :
- la gestion des livres, leur entretien, les achats de nou-
veaux livres ;
- le choix des livres et CD prêtés par la Médiathèque de    
Saint-Vallier ;

- la préparation des animations : café lecture, soirées 
pyjamas, etc.

- le choix des formations à la Médiathèque départementale    
de Valence ;

- les affaires diverses.

Vie culturelle
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Pompes Funèbres - Marbrerie
Chambres Funéraires - Contrats obsèques

Dimanche et jours fériés - 7jours/7 - 24h/24

26240 SAINT VALLIER
4, rue des Picpus (route de St Uze)

Tél. 04 75 23 02 43 - Fax : 04 75 23 39 22

26140 SAINT-RAMBERT-D’ALBON
Route d’anneyron - Impasse Lucien Chautant

Tél. 04 75 03 56 57 - fax. 04 75 03 77 46

Ouverture d’une nouvelle agence à Saint Rambert d’Albon

CENTRE FUNERAIRE POLLET
Depuis 1895
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Centre social et culturel municipal

Le nouveau projet social pour 2014-2017
Comme annoncé dans le dernier bulletin municipal, le
Centre Social et Culturel Municipal a vu son agrément
renouvelé pour les 4 prochaines années. Cet agrément fait
suite au projet social qui a été présenté à la Caisse 
d’allocations familiales de la Drôme.
Le projet social est le document qui synthétise à la fois le
bilan de la période écoulée et les idées retenues pour la
nouvelle période. Il est le fruit d’un an de travail collabo-
ratif entre les habitants, les bénévoles, les salariés, les 
partenaires et les élus.
Voici les 5 axes de travail retenus :

1) Renforcer le Centre Social comme lieu référent du
territoire sur les questions et réponses sociales

2) Développer les liens sociaux :

3) Apporter une attention particulière aux habitants
les plus fragilisés :

4) Développer les actions en direction de l’enfance et
de la jeunesse :

5) Développer le pouvoir d’agir et la prise de responsa-
bilité des habitants

Bien entendu, toutes ces actions ne vont pas être mises en
place immédiatement mais bien au cours des 4 prochaines
années.
Si un thème ou l’autre vous interpelle, n’hésitez pas à venir
nous en parler.

Objectifs généraux Plan d’Action

Créer un lieu convivial et
chaleureux permettant l’accueil et
l’écoute individuel et collective du
public

Mettre en place un collectif d’ani-
mation qui organisera la rénova-
tion des locaux

Modifier l’accueil en agrandissant
l’espace réservé au personnel 
(2 postes de travail).

Maintenir et renforcer la fonction
transversale d’accueil par une
bonne communication au sein de
l’équipe.

Optimiser l’organisation de
l’équipe pour répondre au mieux
aux besoins du public

Organiser une meilleure répartition
des tâches des
professionnels différentiant les
actions individuelles des
actions collectives

Se doter d’outils pertinents
permettant de meilleurs liens
externes au Centre Social

Créer un collectif d’animation qui
se saisit de la question de la com-
munication

Confirmer l’organisation des 
« café partenaires » en lien avec
le CLAS (Comité Local d’Action
Sociale)

Créer un outil de communication
performant permettant aux parte-
naires de connaitre l’étendue d’ac-
tion de chaque autre partenaire.

Continuer le développement des
partenariats

Permettre un pilotage global
efficace

Créer un outil de suivi de l’activité
du Centre Social

Objectifs généraux Plan d’Action

Favoriser la connaissance réci-
proque et la cohabitation entre
les différentes communautés

Préférer la stabilisation et le 
développement des actions 
existantes plutôt que la création
de nouvelles activités

Travailler sur un projet de réamé-
nagement du quartier en concer-
tation avec les habitants

Objectifs généraux Plan d’Action

Prendre en compte des situations
individuelles

Faciliter les liens des demandeurs
d’emploi avec les entreprises

Accentuer l’aide à la mobilité

Favoriser l’économie alternative

Accompagner la création d’une
accorderie, sa mise en route et
maintenir les liens dans le temps
entre l’accorderie et le Centre
Social

Objectifs généraux Plan d’Action

Évaluer l’évolution des besoins
de cette tranche de la population.

Élaborer et mettre en place des
outils d’analyse qualitatifs et
quantitatifs de l’avis des enfants
et des familles à l’accueil de loisirs

Prendre en compte l’évolution
démographique du territoire
pour y répondre en temps réel.

Maintenir et développer l’action
expérimentée sur la jeunesse
(10‐14 ans)

Développer le travail en réseau

Renforcer les liens entre le Centre
Social et les établissements 
scolaires

Agir pour la création d’un CLSPD
(comité local pour la sécurité et
prévention de la délinquance) afin
que tous les acteurs du territoire
agissent en cohérence sur la
question de la délinquance.

Développer le secteur jeunesse sur
la ville notamment en lien et à
proximité du collège

Objectifs généraux Plan d’Action

Rendre les habitants acteurs et
responsables de leurs activités

Organiser des collectifs d’anima-
tion systématiquement sur et par
actions collectives à la création de
nouvelles activités et dans le 
pilotage quotidien de toutes les
activités

Installer des élections des repré-
sentants des habitants à la 
commission Centre Social.

Centre social et culturel municipal

Un espace d’accueil plus grand au Centre
Social
Avec le nombre toujours plus important de personnes
venant au Centre Social, il a été décidé d’agrandir l’espace
d’accueil pouvant ainsi recevoir deux agents. Ces travaux
permettront au public d’être (encore) mieux accueilli par
Joanna, Sarah et Geneviève.
Dans un même mouvement, les autres espaces des profes-
sionnels ont également été revus, un bureau « jeunesse »
sera créé dans l’espace informatique afin que les anima-
teurs Julien et Abdel soient en contact direct avec les
jeunes. Laurent et le Point Information Emploi prendra 
l’ancien bureau jeunesse : il sera désormais en contact
direct avec l’espace accueil. Ophélie ayant pris les 
fonctions de coordinatrice des activités collectives 
déménagera quant à elle dans le bureau de Laurent. 
Pour les cours individuels informatique, Geneviève utilisera
le petit bureau adjacent à l’accueil, elle ne sera plus déran-
gée par le passage. Enfin, les accueils individualisés se

dérouleront de manière confidentielle aussi dans le petit
bureau près de l’accueil.
Toutes ces modifications sont réalisées pour répondre au
mieux aux demandes du public et prennent en compte la
disponibilité de chaque agent dans le cadre de ses fonc-
tions.

Vie Sociale
Agapes 2014

Rendez-vous traditionnel des séniors de Saint-Rambert-
d’Albon, le repas des Agapes offert par le Centre Communal
d’Actions Sociales aux plus de 65 ans, a réuni encore cette
année plus de 300 convives. Ce rendez-vous de la convivia-
lité s’est poursuivi après le déjeuner jusque tard dans
l’après-midi grâce à la troupe Show Biz qui a enchaîné des
démonstrations chorégraphiées et de la musique 
d’ambiance pour faire danser les invités.
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Associations Culturelles

Avec les amis des claires
Les Amis des Claires poursuivent leur bonhomme de chemin
avec un sacré rendez-vous en ce début de deuxième trimes-
tre : La présentation à la salle polyvalente de St-Rambert,
aux côtés des clubs de retraités du Comité de liaison du
Nord Drôme, de la super création des ateliers du spectacle
« Backstage » de Tain l’Hermitage, la comédie musicale
Notre Dame de Paris. Trente personnes sur scène, pas moins
de 40 coéquipiers dans cette aventure passionnante qui
rappelle les grandes heures de célèbres scènes parisiennes.
Grâce à la fidélité sans faille de tous les clubs, Près de 800
personnes provenant de 22 clubs de retraités de Nord
Drôme ont assistés à cette représentation.

Petit rappel des activités hebdomadaires
Le mercredi de 14h à 17h, à la nouvelle salle d’activités,
rue du Levant, club de scrabble.
Le jeudi de 14h à 17h à la salle d’activités, rue du Levant
tous loisirs comme cartes, jeux de société divers, et un
goûter servi à tous les adhérents. 15

Centre social et culturel municipal Centre social et culturel municipal



L’amicale tiendra un stand sur le marché hebdo-
madaire le vendredi 13 juin 2014.Voici deux

autres dates à retenir :
- Mercredi 17 septembre 2014 de 15 à 19 h
- Mercredi 10 Décembre 2014 de 15 h à 19 h à la Salle
Polyvalente.
Pensez aussi « dons d’organes et dons de moelle osseuse ».
Le don de sang est, selon la loi et les principes éthiques qui
en découlent, bénévole, volontaire, anonyme et gratuit.
Merci de venir nombreux aux collectes faire un don de
sang. Les malades comptent sur vous et vous assurent de
leur gratitude!

Donnez son sang, c’est jouer collectif ! Rejoignez-nous,
ensemble sauvons des vies !
Contact 04 75 23 51 93

Le Groupe Auto-psy
Notre groupe a démarré cette nouvelle année en mettant en ligne ses tous nouveaux
morceaux toujours aux accents pop-rock électro, mais aussi quelques anciens titres
entièrement remixés.
Alors pour avoir un aperçu de ce qui vous attend lors de nos prochains concerts et suivre
toute l'actualité du groupe retrouvez-nous sur : facebook.com/autopsy.music ou
myspace.com/musicautopsy - Contact E-mail : auto_psy@live.fr
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Éclats de voix
L'association Éclats de Voix poursuit ses répétitions pour
une nouvelle pièce que vous découvrirez à St-Rambert-
d'Albon les 3 et 4 octobre 2014. Veuillez d'ores et déjà
noter cette date incontournable !
Investis sur la commune et fidèles à St-Rambert-d'Albon,
chaque année ses membres montent un nouveau spectacle
dont la primeur est réservée aux Rambertois, mais forte de
son dynamisme, la notoriété de l’association lui permet de
se produire avec succès dans des villes voisines.
Pour ceux qui le souhaitent, il est possible d’assister à l'une
de ses répétitions qui ont lieu les mercredis à 18 h 30 à la
salle des fêtes ; vous serez toujours accueillis avec grand
plaisir.

Retrouvez nous sur notre blog :
http://eclats2voix.eklablog.com
et sur Facebook ECLATS DE VOIX.
Contact téléphonique : 04.75.81.05.36
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Amicale pour le Don de Sang Bénévole de St-Rambert-d’Albon

Associations caritatives

Les 4 300 bénévoles « Blouses
Roses » présents en France oeu-
vrent quotidiennement dans les
hôpitaux et les maisons de

retraite pour apporter du réconfort et participer à une
animation ludique, créative ou artistique. Leur but : aider
ainsi les patients et les résidents à retrouver le goût d'être
actif, le goût de vivre… À voir la vie en rose !
Les blouses roses veulent aujourd'hui que les personnes
malades, âgées ou en situation de handicap, ne soient plus
jamais seules.
À un moment de la vie, chacun de nous est confronté à la
maladie ou à l'accident d'un proche. Tous, nous avons 
également à faire face au vieillissement d'un parent. Alors,
changez la couleur de leur vie et devenez bénévole ou
donateur « Blouses Roses » !
Contact : 09 51 70 72 00 / 06 15 69 41 60
lesblousesroses.albon@gmail.com

Avec les « Blouses Roses », la vie continue !

À Domicile Soins et Services Rambertois
L'association fonctionne 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24
avec du personnel infirmier qualifié et pratique le tiers
payant. Elle dispense des soins à domicile de toute nature
(chimiothérapie, perfusions, injections, préparation de
médicaments, observance de traitement, pose de bas de
contention, ablation de points de suture, surveillance de
personnes diabétiques, lever, coucher, toilettes, etc.)
Son point fort c’est aussi l’écoute des patients et de leur
famille.
Vous pouvez aussi bénéficier de soins directement au
Centre, située 1 impasse des Claires, lors des permanences
de 11 h à 12 h et de 17 h à 17 h 30.
Pour tout renseignement, contactez l’infirmière 
coordinatrice : au 04 75 31 04 32.
Si vous souhaitez intégrer notre équipe, n’hésitez pas à
nous adresser votre CV.

La Croix Rouge  
La Croix Rouge Unité Locale Drome Septentrionale com-
prend 3 secteurs : Le siège à Tain-l'Hermitage (Président
Marc Clauzel), un secteur sur St-Vallier (Vice-président
Georges Marques) et un autre sur St-Rambert-d'Albon
(Vice-Présidente Monique Valette).
À St-Rambert, Danielle Havret et Monique Valette organi-
sent tous les 1ers et 3es vendredi du mois une vente de 
vêtements à coûts vraiment modiques, de 0,50 à 1 €, afin
que ce soit à la portée de toutes les bourses, même les plus
modestes. Le produit de la vente sert à financer des actions
sociales. Les bénévoles de la Croix rouge répondent 
toujours présents lorsqu’on les sollicite pour visiter des
personnes âgées ou isolées.
L’association s’emploie aussi à fournir une aide d’urgence
aux victimes de sinistres tels qu'incendies ou inondations
en proposant aux sinistrés des meubles ou des vêtements
dans les plus brefs délais.
La croix rouge est en train d’installer des containers à vête-
ments sur des emplacements publics avec l’accord des
Mairies. La liste des communes et des lieux d’installation
sera communiquée prochainement.
En 2014, l'engagement associatif a été choisi comme 
« grande cause nationale de l’année ». Cette cause est 
particulièrement chère à la Croix Rouge avec 54 000 
bénévoles et 18 000 salariés qui viennent en aide 
et accompagnent des millions de personnes !

85, rue de Marseille - 26 140 ST RAMBERT D’ALBON
Tél./Fax : 04 75 31 36 84 - Port. 06 81 69 58 64

avcifacades@orange.fr

Enduits réalisé sur :

▲ Isolation extérieur (ITE)
▲ Neuf (Agglo, Brique, Siporex)
▲ Pisé, Mache fer
▲ Pierre, Galet, Joint de Pierre
▲ Enduit plastique (RPE)
▲ Peinture
▲ Enduit traditionnel
▲ Enduit à la chaux

Neuf et rénovation
Devis gratuit

Depuis1996
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Associations Sportives
Racing Club Rambertois
Pour la saison 2013/2014, le Racing Club
Rambertois présente un effectif global de 152
licenciés, dont 42 joueurs séniors.
L’équipe « première » présente une saison en demi-teinte
et se positionne en milieu de classement à 4 matchs de la
fin du championnat. N’hésitez pas à venir les encourager
lors de leurs matchs à domicile. Les entraînements séniors
sont le mercredi et le vendredi à 19 h 30. Nos équipes 
« jeunes », malgré un effectif restreint, sont en constante
progression et ont remporté un grand nombre de leurs
matchs. Si vous avez entre 15 et 17 ans et que vous 
souhaitez nous rejoindre vous serez les bienvenus aux
horaires d’entraînements les mercredis et vendredi à 19 h
au stade.

Une des photos à fait le « buzz » sur le web 

Notre école de rugby affiche un effectif plus que satisfai-
sant. Toutes les catégories sont représentées, de 5 ans à 
15 ans, et affichent elles aussi d’excellents résultats. 
Dès le mois de juin, vous pourrez faire découvrir le rugby à
vos enfants en vous présentant aux entraînements le 
mercredi dès 16 h 30 pour les enfants ayant moins de 
11 ans et à 18 h pour les enfants ayant moins de 13 ans et
ainsi prévoir l’inscription ou non en septembre.

Toutes nos catégories jeunes et école de rugby sont 
encadrées par des éducateurs diplômés du brevet fédéral.

Enfin pour les plus anciens, les féminines ou simplement
ceux qui désirent pratiquer le rugby sans contact, notre
équipe de rugby à toucher vous attend tous les lundis soirs
à 19 h 30.

La saison route est lancée pour
le Vélo Club Rambertois

Après un hiver dans les sous-bois à participer à divers
Cyclo-cross en Rhône Alpes, les coureurs du VCR reprennent
la saison sur route.
Parmi ces compétitions, l’on peut citer le championnat
Rhône Alpes FFC et FSGT, la coupe Rhône Alpes des clubs à
Vienne et la coupe Drôme Ardèche des écoles de cyclisme.
Nos coureurs ont obtenu un titre de champion Rhône-Alpes
FSGT en minime, 2 titres de champion Drôme-Ardèche en
individuel ainsi que 3 podiums et surtout le titre par

équipe devant pas moins de 27 clubs, ce qui démontre le
potentiel Rambertois qui possède une école de vélo en
constante progression. En séniors, nos coureurs ont 
participé à quelques cyclo-cross ou courses pédestres
régionales voir internationales (Marathon de New-York ).
Suite à la dissolution des clubs cyclotouristes rambertois,
les dirigeants du VCR réfléchissent à la mise en place de
créneaux de sorties en commun afin d’intégrer au sein du
Vélo Club Rambertois les cyclotouristes loisirs de
l’agglomération.

Calendrier du VRC :
Dimanche 6 juillet 2014 à St-Rambert-d’Albon
2e prix de la municipalité - course FFC minimes et cadets
19e prix de la municipalité - course FFC SENIORS pass
cyclisme.
Samedi 4 octobre 2014 à St-Rambert-d’Albon
11e cyclo-cross des écoles de cyclisme
Cyclo-Cross toutes catégorie FFC
Prix Intermarché Chanas

Informations complémentaires sur le site
http://vcrambertois.chez-alice.fr

FAR HANDBALL
Le point sur la saison.

Les petites pousses encadrées par
C. et M. TEIL continuent sur leur
lancée en faisant de très bons
tournois. L’équipe des « -12 ans »
de R. FANGET a terminé 3e dans la
1re phase du championnat et conti-
nue à progresser. Les « -14 ans G »

de F. GROSJEAN ont terminé 1er de leur poule en 1re phase
et sont en poule Excellence pour la 2e phase où ils rencon-
trent des équipes évoluant en brassage de ligue. Le niveau

est beaucoup plus élevé mais ils s’en sortent plutôt bien au
niveau du jeu. Les « -16 ans G » ont terminé 5e sur 6, dans
leur poule en 1re phase et continuent le championnat en
poule promotion. Cette jeune équipe, malgré un niveau très
hétérogène, a progressé. C’est aussi le cas des « -16 ans F »
qui en 2e phase jouent en poule honneur. Les « -18 ans G »
terminent dernier de leur poule en 1re phase, mais la 
plupart des joueurs, débutants, ont fait de gros progrès.
Les « séniors 2 masculin » de M. BUFFA finissent 5e sur 6e

en 1re phase et évoluent désormais en poule promotion. 
Les « séniors filles » de F. GROSJEAN et B. DREVETON 
continuent leur petit bonhomme de chemin malgré une
baisse de régime en début d’année.
Il en est de même pour les « séniors 1 masculin ».
Enfin, l’équipe «Loisir » a fait de nombreux matches cette
année et toujours avec la même motivation pour le casse-
croûte de la 3e mi-temps.

Résultat final de la saison :
- Garçons 1 : 1ers ex-aequo du Championnat pré-régional   
(2ème à la différence de but particulière)

- Garçons 2 : 1ers du Championnat promotion 
- Filles : 3èmes  du Championnat pré-régional

Pour finir, félicitons d’une part à Matéo GROSJEAN qui a été
retenu pour participer au stage départemental à 
Bourg-de-Péage organisé par le Comité et, d’autre part, à
Martin ROURE qui  a fait le regroupement « 2001 » en avril.
Contact : Fanja GROSJEAN au 06 88 84 14 29
ou fanjou24@orange.fr
Jean-Bernard REVOUY au 06 70 51 75 49
ou jb.rev-hand@sfr.fr - farhanball.clubeo.com

Associations Sportives
FAR HANDBALL
Le point sur la saison.
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Associations Sportives
KUNG FU
L’école Trung Hoa de St-Rambert-d’Albon a repris
ses cours en février 2014.

M. Hassen, enseignant en arts martiaux depuis plus de 
30 ans, dispense des cours de :

➤ Kung-Fu qui signifie « qui nécessite un long travail » et
Wu-Shu qui veut dire « art martial », littéralement la 
pratique de l’art martial (guerrier chinois) ; C’est l’un des
plus anciens arts martiaux de la culture chinoise 
(-2500 av. J-C). Il utilise toutes les parties du corps, et
plus régulièrement les poings et les pieds, mais aussi des

armes (bâton, sabre, épée, lance…). Certains styles 
imitent les attitudes des animaux (tigre, dragon, serpent,
singe, grue…). On trouve aussi dans le Kung Fu de très
nombreux enchaînements, appelés Taos, qui opposent le
pratiquant à des adversaires. Ces séquences sont consti-
tuées d'une dizaine à plusieurs centaines de mouvements,
servant à l'entraînement individuel du pratiquant.

➤ « Taî Chi » qui est un art énergétique faisant office de
médecine naturelle, il se pratique à mains nues ou avec
armes (épée, sabre, éventail…). Il contribue à se retrouver
en harmonie avec la nature. Il permet d'augmenter la 
capacité respiratoire, de développer l'équilibre mental en
rétablissant le contact entre l'esprit et le corps, entre le
conscient et l'inconscient, entre l'individu et son environ-
nement et il aide ainsi à éliminer les tensions et l'anxiété.

➤ Qi Gong qui veut dire maîtrise, discipline. C'est une pra-
tique provenant du taoïsme, souvent appelée "exercices de
la sérénité". Il consiste en exercices de santé, utilisés par
la médecine chinoise depuis près de trois millénaires.

Vous pouvez découvrir ces disciplines sur le site :
http://kungfu-trunghoa.com
Contact : M. Hassen : 06.50.17.28.39
francois_hassen@msn.com
Maison des Associations - 04 75 31 11 88.

UBCR
L'UBCR compte dans sa société une vingtaine de
licenciés et une centaine de sociétaires.
Tous les concours de la saison ont affichés complets, ce qui
est une grande satisfaction. Les concours vétérans sont
très prisés, nous avons du en rajouter 3 au calendrier. 
Le boulodrome est ouvert tous les jours de 14H3O à 19H.
Toutes les personnes qui voudraient découvrir le sport
boules sont invitées sans engagement. Des boules sont à
disposition.
Nous recevons tous les ans les élèves du collège en 
espérant découvrir de nouveaux talents. Les féminines
représentent très bien la société aussi.

YOGA CLUB
Pour une meilleure santé, plus d'énergie et moins
de stress !
Bon pour le coeur, bon pour
le système respiratoire, 
la musculature, le sque-
lette... et ce n’est pas tout !
Il reste un point important,
pour ne pas dire primordial,
qui est indissociable de la
santé et du yoga : le mental.
Car s'il est un domaine dans
lequel le yoga ne fait pas
débat, c'est bien celui-là. 
Se forger un mental d'acier,
vivre en harmonie avec la pensée positive, voilà comment
le yoga peut amener du soleil dans votre vie. Certes, il 
permet de juguler le stress, mais pas uniquement. Le yoga
est aussi formidable pour acquérir une plus grande
confiance en soi... Et c'est le point de départ pour être plus
fort mentalement et pour mieux gérer ses émotions. 
En se réconciliant avec son image, en aimant son moi 
  profond, on agit sans même le vouloir sur sa santé.
Harmonie et équilibre, bonne circulation des flux et des
énergies...

Cours le Mardi de 18 h à 19 h 15 ou de 19 h 20 à 20 h 30.
Renseignements au 04 75 31 11 88 ou 04 75 31 23 65
ou 06 89 76 42 91

Football Club Rambertois
Pour le club, l’année 2013-2014 est une saison de 
transition et de préparation à celle de 2014-2015 même si
de bons résultats ont d’ores et déjà été obtenus grâce a de
nouvelles recrues comme Garnier Vivien, Ozgan Eray et
Bingul Mustafa. Le club tient particulièrement à remercier
la municipalité et monsieur le Maire pour son soutien.
Les parents et enfants souhaitant s’inscrire la saison 
prochaine peuvent prendre contact avec 
POLATOGLU ORHAN président : 06 50 06 39 05
DINC CELAL trésorier : 06 19 13 52 06

Associations Sportives

Tennis Club Rambertois
Les Jeunes au service 
Depuis la rentrée, entre formation et compétitions, ce sont
plutôt les jeunes qui sont sur le devant de la scène. Après
le tournoi d'automne, qui a rassemblé quelques 180 jeunes
sur les courts, place maintenant à la compétition par
équipes. Quinze équipes inscrites dans les différentes caté-
gories d'âge garçons et filles portent haut les couleurs du
club et s'appliquent à mettre en pratique les nombreux
conseils reçus de leurs éducateurs. Une très bonne surprise
est venue des 15/16 ans garçons qui ont remporté le titre
de champion Drôme-Ardèche de 3e division face à Bourg les
Valence alors qu'ils n'étaient pas favoris. Bravo donc à
Timothée Duc, Mathieu Souteyrat et Maxime Serre. 

Les féminines ne sont pas oubliées et une journée spéci-
fique dans le cadre des « Raquettes FFT » leur a été consa-
crée le 9 mars. Les adultes reprennent eux aussi le chemin
de l'entraînement pour préparer le championnat de prin-
temps et le tournoi annuel du club qui cette année se
déroulera du 14 avril au 4 mai.

Côté animation il faut signaler le succès du premier trophée
des familles (photo) courant novembre, le goûter de Noël
pour les enfants de l'école de tennis ainsi qu'une sortie au
basket à St-Vallier et l'organisation d'un tournoi de double
interne pendant la trêve des confiseurs.
Les beaux jours arrivant il est toujours possible de rejoin-
dre notre club.
N'hésitez pas à nous contacter : Éric Pouchoulin et Patrick
Chaze, co-présidents, et toute l'équipe dirigeante sont à
votre disposition pour tout renseignement.

Infos et tarifs également sur notre site :
http://www.tennis-saint-rambert.fr
ou au 06 70 71 93 73.

85, rue de Marseille - 26 140 ST RAMBERT D’ALBON
Tél./Fax : 04 75 31 36 84 - Port. 06 81 69 58 64

avcifacades@orange.fr
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▲ Enduit à la chaux
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Autres Associations

Après avoir participé en Allemagne et en Italie durant 
l’année 2013, à des festivités hors du commun en l’honneur
du 40e anniversaire du jumelage de la ville avec la cité
allemande de Kernen et la ville italienne de Mango, c’était
au tour de St-Rambert-d’Albon d’organiser le deuxième
volet de cet anniversaire.
Quatre-vingt-dix invités allemands ont donc partagé avec 
leurs hôtes, le programme qui avait été préparé  de longue 
date par le Comité de Jumelage.

Le long week-end de l’Ascension, très ensoleillé, s’est fort
bien prêté au déroulement du programme dont un des
temps forts était la visite de la « Ferme aux Crocodiles » de
Pierrelatte.
Enfin après un Samedi consacré aux manifestations 
officielles, la délégation a, une dernière fois, fait le plein
de soleil Rambertois (photo)

La FNACA de Saint-Rambert-d'Albon
2014 est l'année qui marque les 100 ans de la Grande Guerre.
Mais ce n'était pas la dernière. Toutes les associations com-
battantes de la Drôme se rendent chaque année à Mirmande
(Drôme) pour une importante cérémonie du souvenir commé-
morant la libération de la Drôme le premier septembre 1944.
En septembre 2013, le président de la section Rambertoise de
la FNACA, Bernard Mathias, était accompagné des porte-dra-
peaux et de Christian AFFRE président des anciens combat-
tants. En septembre 2014, pour les 70 ans, la délégation sera
encore plus importante.

Associations d’anciens combattants
Calendrier des cérémonies et manifestations 2014
U.M.A.C. (Union Mutualiste des Anciens Combattants et
Victimes de Guerre de Saint Rambert d'Albon)
• Mardi 17 juin : journée champêtre (lieu à définir)
• Mardi 11 novembre : Repas (lieu à définir)
• Mercredi 14 janvier 2015 : assemblée générale et tirage des
rois à la salle des fêtes de Saint Rambert d'Albon

FNACA (Fédération Nationale des Anciens combattants
d'Algérie)
• Fin juin – début juillet : journée champêtre (date et lieu à
définir)
• Assemblée générale à la salle des fêtes date à définir
• Voyage Date et lieu à définir

Manifestation communes aux deux associations
• Mardi 27 mai : Journée nationale de la Résistance
• Dimanche 8 juin à 9 h : journée des fusillés (Anneyron -
Stèle GERVAIS - Saint Rambert d'Albon - Chanas)
• Mercredi 18 juin à 18 h : appel du Général de Gaulle 
(monument aux morts)
• Samedi 12 juillet à 18 h : journée des fusillés 
(Creux de la Thine à la plaque)
• Lundi 14 juillet à 10 h : prise de la Bastille (défilé)
• Samedi 16 août à 10 h : stèle MABBOU à Serves - cimetière
de Saint Vallier
• Samedi 6 septembre à 10 h : cérémonie au mémorial de la
libération de la Drôme à Mirmande
• Septembre : Forum des associations (date à préciser)
• Mercredi 25 septembre à 11 h : journée des harkis 
(monument aux morts)
• Mardi 11 novembre à 10 h : armistice 14/18 (défilé)

L’ASER ou L’Association
de Sauvegarde de
l ’ E n v i r o n n e m e n t
Rambertois
Le réchauffement de la

planète et l’augmentation de la pollution (cancéri-
gène, allergène, etc.) sont
très inquiétants.
Toujours dans l’optique de la préservation de notre environ-
nement, voici quelques gestes simples à la portée de tous :
- Ne pas surchauffer les habitations
- Ne pas laisser brûler les lampes inutiles
- Utiliser les ampoules basse consommation
- Utiliser la marche à pied ou à vélo pour les petites distances
- Pratiquer le covoiturage
- Utiliser les transports en commun
- Trier ses déchets
- Interdiction de brûler ses déchets verts et autres*
- Valoriser ses déchets verts par compostage
- Utiliser les déchetteries prévues et à disposition de tous
- Consommer des produits frais de saison et régionaux.

*Dans le cadre de la préservation de la qualité de l’air, le Préfet de la
Drôme a décidé de règlementer par arrêt préfectoral n°2013-114-0007 du
24 avril 2013, le feux et brûlage, à l’air libre ou à l’aide d’incinérateur.
Cet arrêté s’ajoute à l’arrêté préfectoral n°2013057-0026 du 26 février
2013 réglementant l’emploi du feu et du débroussaillement dans le cadre
de la prévention des incendies de forêt.
• Ce nouvel arrêté valide le principe général de l’interdiction d’incinération
des déchets verts.
• Il ne s’applique pas aux incinérations de végétaux réalisées par des agri-
culteurs et forestiers lors de leurs activités professionnelles, ou dans le
cadre d’un débroussaillement réglementaire imposé par l’arrêté préfectoral
n°2013057.0026.
• Il prévoit sous conditions certaines dérogations :
- Lorsque les infrastructures de la filière locale d’élimination des déchets
verts présentent des insuffisances de capacité ou d’accessibilité.
- Lorsque les conditions techniques et économiques, pour un particulier,
ne permettent pas un apport en déchetteries.
- Pour des raisons sanitaires lorsqu’il s’agit de lutte contre des organismes
nuisibles.
- Situations exceptionnelles sans aucune pratique alternative.
• Cet arrêté comprend une annexe qui liste les communes situées en zones
sensibles d’un point de vue qualité de l’air.
• Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage pendant 6 mois dans toutes
les mairies du département, par les soins du maire qui attestera de
l’accomplissement de cette formalité par un certificat d’affichage.

Autres Associations

Téléassistance :
Suite à la disposition du SMIGTA (comité syndical qui
gérait jusqu’à ce jour ce service), les personnes disposant
du matériel de téléassistance géré jusqu'à présent par le
Centre de Soins de Saint-Vallier et le SMIGTA sont priées de
le retourner soit directement au Centre de Soins de 
St-Vallier, soit en Mairie où ils seront collectés.
Voici quelques informations à destination des personnes
concernées ou intéressées par le dispositif de téléalarme.
Téléassistance :

Drôme Téléassistance
Quelque soit votre lieu d’habitation dans le département,
pour un abonnement mensuel de 8,75 €
Drôme Téléassistance propose :
- Une téléalarme, un boîtier ou un bracelet qui par simple
pression, permet de signaler une difficulté (malaise,
chute,…)
- Un dispositif de géolocalisation
- Des détecteurs de gaz, de fumée, etc…
- Une aide pour résoudre les problèmes de la vie quoti-
dienne, recherche d’un plombier, livraison de médicament,
etc…

- Une écoute peut aller jusqu'à l’assistance psychologique
- Des aides en cas d’hospitalisation.

L’abonnement peut-être inclus dans le plan d’aide de l’APA.,
frais d’installation gratuit.

Pour plus de renseignements, pour répondre à vos interro-
gations les personnes concernées ou leurs proches peuvent
contacter de lundi au vendredi de 9 h à 17 h 30.

N° de Drôme Téléassistance au 0811 65 7000* (coût d’un
appel local depuis un poste fixe).
*tarif valable jusqu’au 30 avril 2014

Par courriel : dromesolidarites@ladrome.fr

Se connecter sur le site du Conseil Général de la Drôme via
le lien suivant :
http://www.ladrome.fr/nos-actions-solidarites-personnes-
agees-vivre-adomicile/teleassistance#sthash.clh75Swj.dpuf

Les personnes peuvent aussi prendre contact avec 
Mr Olivier JACOB, adjoint solidarité, santé, personnes
âgées et handicapés ou Mme Nathalie POULET, conseillère
municipale, en appelant le secrétariat de l’Hôtel de Ville au
04 75 31 01 92.

Atelier Couture Passion
Désormais, l’atelier Couture Passion vous accueille à la salle d’activité de la rue du Levant, toujours dans les créneaux horaires
habituels à savoir les mardis à partir de 14 heures et les jeudis à partir de 18 h 30.
Contact : 06 95 98 01 19 ou ateliercouturepassion@gmail.com

les deux présidents et les porte-drapeaux devant le monument commémoratif.

Un week-end de jubilé pour le comité de jumelage



FNATH Valloire St Rambert d’Albon et ses environs
Accidentés du travail et handicapés
En mairie, tous les samedis de 9 h à 11 h

CENTRE SOCIAL CULTUREL MUNICIPAL «Rosa Parks»
19 bis avenue de Lyon - 26140 Saint Rambert d’Albon - Tél. 04 75 31 11 88
Les partenaires
ARMEE DE TERRE :
Permanence le 4e mercredi de chaque mois de 10h à 12h.

BOL : Boutique Orientation Logement
Tous les jeudis de 14h à 16h 
Uniquement sur RDV au 06 22 00 73 68 ou 06.25.64.61.18

CAF Caisse d’allocations familiales
Le Jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h au centre social et culturel municipal
19 Bis Avenue de Lyon – 26140 St Rambert d’Albon.

C.A.P.E.
Insertion professionnelle des bénéficiaires du RSA sur RDV : 04 75 05 14 55.

LA MAISON BLEUE
Tous les mardis en période scolaire de 9 h à 11 h 45.
Espace de paroles, de jeux et d’échanges pour les enfants de 0 à 6 ans 
accompagnés de leur(s) parent(s).

MISSION LOCALE DRÔME DES COLLINES :
Informations générales, conseils emploi et formation 16-26 ans : 
mardi après-midi et jeudi matin et sur RDV à St Vallier : 04 75 23 42 66.

Préparation à l’accouchement : en lien avec le CMS
Tous les lundis après midi de 14 h  à 16 h
Et en septembre tous les jeudis matin
Centre Social et Culturel Municipal
19 Bis Avenue de Lyon – 26140 St Rambert d’Albon

Mosaïque  :
accompagnement psychologique 1 mardi sur 6 sur RDV : 06 99 12 37 12.
Accueil, écoute, et soutien : adultes de plus de 25 ans rencontrant des diffi-
cultés sur le plan social et/ou de l’emploi.

CENTRE MÉDICO PSYCHOLOGIQUE
Centre de guidance et de consultations en pédopsychiatrie
Centre hospitalier Drôme Nord - Saint Vallier, sur rendez-vous au 04 75 23 81 35

CENTRE MÉDICO SOCIAL Direction des Solidarités 26
69 rue de Marseille – Tél. 04 75 31 05 47
Assistantes sociales sur rendez-vous
CONSULTATIONS NOURRISSONS :
Les 1er et 3e lundis du mois de 13 h 30 à 17 h et le 2e mercredi (matin)
du mois sur rendez-vous.
Les 2e et 4e mercredis du mois de 9 h à 12 h.

PMI, protection maternelle et infantile 
Séances de préparation à la naissance, animées par la sage femme de la PMI
Lundi de 14 h à 1 6h
Permanence juridique et Ecrivain Public
Les 1er et 3e vendredis du mois de 13 h 30 à 16 h 30 sans rendez-vous
- Aide aux démarches administratives
- Accès aux droits

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
Portage des repas à domicile du lundi au vendredi. 

Christine VEYER, Iris ALCINDOR  : 06 26 98 57 56 ou 04 75 31 01 92

EOVI MUTUELLE  
37, avenue Dr. Lucien Steinberg : 04 75 31 02 73

du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30 
EOVI SERVICES SOINS
Service à domicile, auxiliaire de vie, aide à la famille, ou tous autres
besoins, étude personnalisée. 
Ouvert au public le mardi et le vendredi de 9 h à 12 h : 04 75 31 26 19 

PETITE ENFANCE :
Crèche Halte Garderie « Les P'tits Loups »
14 allée des Bougies 26140 SAINT RAMBERT D'ALBON - 04 27 45 76 57   
Relais Assistantes Maternelles " LES LOUPIOTS "
6 Rue Jean Jaurès 26140 ANNEYRON - 04 75 31 58 84 ou 06 84 75 16 90 
ram-loupiots@orange.fr

PIL  Point Information Logement 
Bas Terraly, angle rue Bonrepos, rue 19 mars 1962, St Rambert d'Albon
Conseil architectural et paysager 
le 2e après-midi de chaque mois, sur rendez-vous au 04 75 03 50 30
Amélioration de l’habitat 
les 2e et 4e jeudis de chaque mois de 10 h à 12 h sans rendez-vous.
Conseil juridique et financier sur le logement 
ADIL : 2e vendredi de 13 h 30 à 15 h

PERMANENCES EXTERIEURES
CARSAT Rhône Alpes
19 Avenue Victor Hugo, 26000 Valence
Tél. : 3960
Ouvert de 9 h 00 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 00.

SÉCURITE SOCIALE
1 rue Anatole France, 26240 St Vallier
Du Lundi au vendredi : 8 h 30 – 12 h 15 et de 13 h 30 à 17 h.
Téléphone : 3646

COMMUNAUTE DE COMMUNES PORTE DE DRÔMARDECHE
ZA Les Iles BP4 26241 Saint-Vallier - Tél : 04 75 23 45 65 / Fax : 04 75 23 36 67

PLEIN CŒUR TOURISME DE PORTES DRÔMARDÈCHE
Avenue Désiré Valette  26 240 Saint Vallier Tel : 04 75 23 45 33 
mail : contact@pleincoeurtourisme.com / www.pleincoeurtourisme.com
CONCILIATEUR MEDIATEUR DU CANTON DE SAINT-VALLIER :
LAVEYRON, vendredi de 15h à 17h sur rendez-vous au 04 75 23 02 69

DRÔME Aménagement Habitat
La Croisette I, rue la Maladière, bât. les Verveines 26240 Saint Vallier : 
Tél. 04 75 31 25 22

MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE
Sur RDV au 04 75 75 68 68
1er jeudi du mois de 9 h à 12 h à la mairie de Saint Vallier et
de 14 h à 16 h à Anneyron (annexe Pasteur)

R.E.M.A.I.D : Association d’aide aux victimes, de médiation et
d’enquêtes socio-judiciaires
Le Métropole II 10 Rue du Parc 26000 Valence 
04 75 55 39 34 Fax 04 75 42 29 56 – www.remaid.asso.fr

Services administratifs et sociaux


